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  APRÈS CINQ ANNÉES 
D’EXERCICE, LA COOP 
FONCIÈRE CONFIRME SON 
STATUT D’OFS DE RÉFÉRENCE  
EN ILE-DE-FRANCE. 

NOTRE SOCIÉTARIAT S’ÉLARGIT 
RÉGULIÈREMENT, VALIDANT NOS 
ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 
INITIALES ET NOUS SOMMES 
FIERS QUE NOTRE APPROCHE 
RÉSOLUMENT SOCIALE ET 
SOLIDAIRE RENCONTRE 
L’ADHÉSION D’UN NOMBRE 
CROISSANT D’ACTEURS 
FRANCILIENS. CELA NOUS 
PERMET DE POURSUIVRE NOTRE 
DÉVELOPPEMENT AMBITIEUX 
POUR FAVORISER L’ACCÈS  
À LA PROPRIÉTÉ DES MÉNAGES  
À REVENUS MOYENS ET 
MODESTES EN BRS.

  AU 31 DÉCEMBRE 2022, 
LA COOP FONCIÈRE EST 
ENGAGÉE AUPRÈS DE 40 
COMMUNES POUR PRODUIRE 
1 280 LOGEMENTS EN BRS ET 13 
OPÉRATIONS SONT DÉJÀ LIVRÉES 
OU EN COURS DE PRODUCTION. 
GRÂCE À NOS OPÉRATEURS 
ET À NOS COLLECTIVITÉS 
MEMBRES, NOUS APPORTONS 
CHAQUE JOUR DES RÉPONSES 
AUX BESOINS EN LOGEMENTS 
ABORDABLES EN ZONE TENDUE 
ET CE, MALGRÉ LA CRISE 
ACTUELLE. C’EST LE CŒUR DE 
NOTRE ENGAGEMENT D’OFS 
RÉELLEMENT SOLIDAIRE. 

Christian CHEVÉ, Président Cécile HAGMANN, Directrice générale

“ 

“
“

“



LA COOP FONCIERE, UN OFS  
D’INSPIRATION HLM
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« La Coop Foncière a été créée par 12 Coopératives Hlm d’Ile-de-France avec le soutien de 
la Fédération des Coop’Hlm dans le but de développer ensemble des programmes en Bail 
Réel Solidaire. Des collèges spécifiques accueillent les collectivités locales, les habitants et 
personnes qualifiés.» 

« Le sociétariat 
de La Coop 

Foncière, composé 
essentiellement 

d’opérateurs Hlm 
influence à la fois son 
modèle économique et 

son activité. »

« La tenue des ambitions et des valeurs de La Coop 
Foncière repose sur l’engagement et la solidarité de 
chacun de ses membres. C’est la raison pour laquelle 
La Coop Foncière a choisi de se doter d’une charte de 
valeurs et de déontologie.

Pour sortir nos concitoyens de la crise du logement, il 
n’y a pas de formule magique. Nous demandons une 
volonté politique, un cadre juridique et financier stable 
et des outils pertinents. Le couple OFS-BRS prend tout 
son sens avec la Coop Foncière. 

Sur un marché aussi tendu que l’Ile-de-France, nous 
avons besoin d’un opérateur qui propose des produits 
d’accession abordables et sécurisés pour les ménages 
modestes. Un opérateur issu du monde Hlm qui porte 
les valeurs et les compétences professionnelles de 
notre mouvement et qui s’est construit dès le début en 
associant les collectivités locales. 

La Coop Fonciere a désormais plusieurs années 
d’expérience, des dizaines de programmes en cours 
et certains déjà livrés et habités. Cet outil a fait 
ses preuves, il s’agit désormais de lui permettre de 
prospérer sur l’ensemble du territoire francilien.»

Emmanuelle COSSE 
Présidente de l’USH, 
Vice-Présidente de la Coop Foncière

LA COOP FONCIERE A ETE CONSTITUÉE EN VUE DE PERMETTRE L’ACCÈS 
À LA PROPRIÉTÉ DES MÉNAGES À REVENUS MODESTES EN ILE DE 
FRANCE. POUR CELA, ELLE FACILITE LE DÉVELOPPEMENT D’OPÉRATIONS 
EN ACCESSION SOCIALE A LA PROPRIETE PAR LA DISSOCIATION DU 
FONCIER ET DU BÂTI CONFORMÉMENT AUX OBJECTIFS DE L’ARTICLE 
L.301-1 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION. 



L’ACTIVITÉ EN CHIFFRES
LA COOP FONCIÈRE RÉUNIT AU 31 DÉCEMBRE 2022, 80 ASSOCIÉS  
INCLUANT 23 OPÉRATEURS HLM, 7 COLLECTIVITÉS TERRITORIALES,  
2 PARTENAIRES  ET 47 PRENEURS.
12 COMITÉS D’ENGAGEMENT SE SONT TENUS EN 2022, VALIDANT  
L’ENGAGEMENT DE 26 NOUVELLES OPÉRATIONS SOIT 616 LOGEMENTS 
ET PRÈS DE 1300 LOGEMENTS ENGAGÉS DEPUIS LE DÉBUT DE NOTRE  
ACTIVITÉ.

PATRIMOINE FONCIER

13 fonciers acquis 
dont 8 en 2022

3 opérations livrées 
10 en production

Prêts et subventions =
14 761k€ empruntés en 2022 
14 727k€ de capital restant dû

Montants investis = 17 282 K€  
(contre 7 746 K€ en 2021)

RESSOURCES HUMAINES

PROFIL DE  
L’ACHETEUR EN BRS

Le Coop Foncière  
est composée de  

4 personnes
Un Président

Une directrice générale
Une assistante juridique
Un chargé de suivi des 

opérations 

89%

35%

16%

82% des accédants 
ont moins de 80% 
du plafond de 
ressources

sont des familles 
monoparentales  
et 43% sont  
célibataires

viennent du parc  
locatif social

sont des  
primo-accédants

17 administrateurs  
dont une collectivité

RESULTATS FINANCIERS

Capital = 1 828 770€  
au 31/12/2022 

Chiffre d’affaires =  
505 K€

Résultat net =  
23 338 € 

au 31 décembre 
2022 (+ 12 922 €) 

Subventions = 1 019.5k€



APILOGIS

BATIGERE MAISON FAMILIALE

BOUCLE DE SEINE COOP

CAPS

CDC HABITAT

COOP ACCESS

COOPIMMO

COOP HLM DÉVELOPPEMENT

LOGIAL COOP ACCESSION

EXPANSIEL PROMOTION

GAMBETTA IDF

I3F

LES HABITATIONS 
POPULAIRES

LOGICAP

LOGIPOSTEL

MC HABITAT

NOTRE COTTAGE ACCESSION

PLURIAL NOVILIA

RATP HABITAT ACCESSION

SEMISE

SEQENS ACCESSION

TERRALIA

TOIT ET JOIE

VILOGIA PREMIUM
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VISER UN DÉVELOPPEMENT  
FRANCILIEN ÉQUILIBRÉ

LES OPÉRATEURS DE LA COOP  
FONCIÈRE

ENGAGEMENTS 2022  
PAR DÉPARTEMENT

EN 2022, LA COOP 
FONCIÈRE A ENGAGÉ 616 
NOUVEAUX LOGEMENTS 
SUR 26 OPÉRATIONS. 

La Coop Foncière compte désormais 
des opérations dans tous les 
départements franciliens avec 
un cœur d’activité qui se concentre 
en petite couronne et une montée 
en charge des opérations dans les 
Hauts-de-Seine sous l’impulsion des 
villes membres. La Coop Foncière 
intervient en complémentarité des 
OFS territoriaux.

75  
Paris
 1%

77   
Seine-et-
Marne
 8%

95   
  Val d’Oise

 14%
78   

Yvelines
 8%

92  
Hauts-de-

Seine
 31%

92   
Val-de-
Marne
 19%

91   
Essonne

 4%

93  
Seine-Saint- 

Denis
 15%



LE BRS, UN OUTIL INNOVANT AU  
SERVICE DE L’ACCES À LA PROPRIETE
LE BAIL RÉEL SOLIDAIRE EST UN OUTIL PERMETTANT À DES MÉNAGES DE 
CLASSES MOYENNES DE DEVENIR PROPRIÉTAIRES DE LEUR RÉSIDENCE 
PRINCIPALE DANS LES ZONES TENDUES.
SA PORTÉE SOCIALE ET ANTI-SPÉCULATIVE EN FAIT UN OBJET D’INTÉRÊT 
POUR LES COLLECTIVITES ET POUR LES ACTEURS DE L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE, SENSIBLES AUX ENJEUX D’UN DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ÉQUILIBRÉ, DIVERSIFIÉ ET DURABLE.

« Permettre aux personnes 
habituellement exclues du  

marché immobilier de  
devenir primo-accédant. 

 Lorsque la ville de Montreuil  
a lancé une consultation pour sa 
1ere opération en BRS, nous avons 
travaillé dès la remise de l’offre 

avec la Coop Foncière. Ainsi nous 
avons pu concevoir un projet 
complet répondant au mieux 

aux attentes urbaines, sociales 
et économiques de la ville. Les 

prix de vente et la redevance ont 
été étudiés et travaillés avec la 

Coop Foncière pour favoriser les 
parcours résidentiels ascendant  

et c’est un magnifique projet 
gagné grâce à une collaboration 

très fluide et constructive ! »

Claire GOUDINEAU
Directrice générale - RATP Habitat

« Le BRS est un outil  
de maintien et de  

développement de la mixité 
sociale. Ce nouveau mode  

de propriété présente l’avantage 
de s’inscrire dans le long terme. 
C’est également une opportunité 

supplémentaire au parcours 
résidentiel des Colombiennes  

et Colombiens et tout 
particulièrement pour  

les locataires du parc social. »

Julien BEAUSSIER
Adjoint au maire de Colombes 

« Poursuivre notre politique  
de l’habitat en faveur d’une ville 

pour toutes et tous.
Depuis 2006 déjà, la Ville de 

Nanterre impulse des programmes 
de logements en accession sociale 
à prix encadré pour permettre aux 

nanterrien.ne.s, qui ne peuvent 
pas accéder à la propriété de 

pouvoir se loger sur le territoire 
et y poursuivre leur parcours 
résidentiel. Le développement 

du BRS, qui est un engagement 
de notre programme municipal, 

nous permet de garantir une offre 
durable, sur le très long terme,  
de logements abordables pour  
les ménages qui n’ont pas les 
moyens de suivre la flambée  
des prix de l’immobilier. »

Samia KASMI
Ajointe au maire de Nanterre



LES OPÉRATEURS HLM ASSURENT LA MAÎTRISE D’OUVRAGE  
DES CONSTRUCTIONS SELON LES MODALITÉS CONTRACTUELLES  
DU BRS, COMMERCIALISENT LES LOGEMENTS ET FINANCENT 
L’ÉVENTUELLE VACANCE (REDEVANCE ET CHARGES DE COPROPRIÉTÉ). 
LA SÉCURISATION HLM EST ÉGALEMENT MISE EN PLACE POUR UNE 
DURÉE DE 15 ANS (RELOGEMENT ET RACHAT).

Le BRS est un produit d’accession sociale sécurisée, l’OFS reste présent dans le temps 
long au côté des ménages et veille au bon fonctionnement de la copropriété. Dans le modèle 
développé par La Coop Foncière, ce sont les opérateurs Hlm qui assurent la conception, la 
construction et la commercialisation des logements. Cela permet notamment l’activation de la 
sécurisation Hlm au profit des premiers acquéreurs. La Coop Foncière assume pleinement son 
rôle de sécurisation sur toute la durée du bail et pour tous les ménages à travers la clause de 
rachat activable par le ménage à tout moment.

La Coop Foncière appelle mensuellement une redevance aux ménages titulaires du BRS, 
elle correspond au coût des annuités d’emprunt payées à la Banque des Territoires et Action 
Logement Service majoré des frais de gestion de l’OFS. Cette redevance est indexée sur l’IRL.
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FAIRE RESONNER LA VALEUR  
SOLIDAIRE PORTEE PAR LE BRS

« RENDRE LA PROPRIÉTÉ, 
ACCESSIBLE AU PLUS 
GRAND NOMBRE ET 
PARTAGER UN MODÈLE 
NON LUCRATIF DE 
PRODUCTION DU 
LOGEMENT. »

« SOUTENIR LA MAÎTRISE D’OUVRAGE HLM POUR VEILLER À LA QUALITÉ 
DES PRODUITS PROPOSÉS À LA VENTE. » 

L’opération située rue Normandie Niémen 
était initialement prévue en PSLA. Après 3 ans 
de recours sur le permis de construire ayant 
abouti à une diminution de la constructibilité 
et plus d’un an pour les libérer les locaux 
occupés illégalement, la transformation 
du programme en BRS était la seule issue 
permettant de sortir le projet et de lui 
conserver son caractère abordable. La 
programmation mixte a pu être conservée, 
l’intervention de La Coop Foncière a 
permis de trouver les solutions adaptées 
au développement d’une copropriété 
comprenant à la fois des logements locatifs 

vendus à Seine-Saint-Denis Habitat et des 
logements BRS. 
Avec la décote foncière appliquée par l’EPFIF, 
la redevance foncière a pu être ramenée à 
2,18€. Avec un prix moyen de cession des 
logements de 3.850€/m2 et une localisation à 
3mn à pied de la future station de métro Serge 
Gainsbourg, le projet a connu un grand succès 
commercial.

Manuel LAFOREST, 
Directeur Général
Coopimmo sur l’opération de Romainville.

Philippe BEDIER, 
Directeur Général
Coopérative HLM de la Boucle de la Seine

La Résidence Catherine est une opération qui 
allie beaucoup d’atouts : une architecture élégante 
au design contemporain, des logements traversants 
avec des balcons généreux qui offrent une véritable 
qualité d’usage, des prestations pérennes.
Située face à la Défense, à proximité immédiate 
des transports en commun (Tram T2, gare SNCF 
de la Garenne-Colombes), seul un montage en 
bail réel solidaire avec la Coop Foncière, permet 
aux classes moyennes et aux familles modestes de 
pouvoir acquérir un logement de qualité dans un 
environnement privilégié et recherché.
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UN MODELE ECONOMIQUE FIABLE
LA COOP FONCIÈRE EST UN OFS
D’OPÉRATEURS HLM ET PROPOSE
UNE ACCESSION SÉCURISÉE.

UN FINANCEMENT SOLIDE 
SOUSCRIT SUR DU LONG TERME 

Ses opérateurs proposent des projets dans 
le cadre des opérations de promotion qu’ils 
réalisent et qui sont le coeur de leur activité.
Contrairement à des modèles d’OFS portés 
par des collectivités locales qui apportent 
des fonciers subventionnés pour faire 
du BRS, la Coop Foncière achète ses 
fonciers au prix de marché.

Les fonciers acquis par La Coop Foncière 
pour produire des logements en BRS 
sont financés majoritairement par des 
emprunts de long terme. Les prêts GAIA 
souscrits auprès de la Caisse des Dépôts et 
financés sur fonds d’épargne, constituent 
la principale source de financement. Action 
Logement Service apporte également son 
concours financier au développement de 
l’activité de La Coop Foncière par l’octroi 
de prêt sur 40 ans à hauteur de 15 000€ par
logement sur l’essentiel de nos opérations. 
Ces prêts sont garantis par les collectivités 
locales.

Des fonds propres sont apportés par 
l’OFS à hauteur de 5% minimum et depuis 
2022, la Région Ile-de-France apporte 
des subventions à la production de BRS 
permettant un moindre recours à l’emprunt 
et une bonification de la redevance pour 
les ménages.



S’APPUYER SUR UN SOCLE  
DE VALEURS ET D’ENGAGEMENTS 
COMMUNS

EN CINQ ANS, LA COOP 
FONCIÈRE A ACCUEILLI AU 
SEIN DE SON SOCIÉTARIAT 12 
OPÉRATEURS SUPPLÉMENTAIRES 
ET 6 COLLECTIVITÉS LOCALES. 
LE SOCIÉTARIAT RESTE OUVERT 
ET SON PÉRIMÈTRE DEVRAIT 
CONTINUER D’ÉVOLUER.

LA TENUE DES AMBITIONS ET DES 
VALEURS DE LA COOP FONCIÈRE 
REPOSE SUR L’ENGAGEMENT ET 
LA SOLIDARITÉ DE CHACUN DE 
SES MEMBRES.

5 
VALEURS

01
RENDRE LA PROPRIÉTÉ  

ACCESSIBLE AU PLUS GRAND  
NOMBRE ET PARTAGER UN  
MODÈLE NON LUCRATIF  

DE PRODUCTION  
DU LOGEMENT

02
L UTTER  

ACTIVEMENT  
CONTRE LA  

SPÉC ULATION 
FONCIÈRE

03
SO UTENIR LA MAÎTRISE  
D’O UVRAGE HLM PO UR  

VEILLER À LA QUALITÉ DES  
PRODUITS PROPOSÉS  

À LA VENTE

04
PROPOSER DES LOGEMENTS  

PERFORMANTS DANS DES  
TERRITOIRES ATTRACTIFS ET  
À PROXIMITÉ DES RÉSEAUX 

DE TRANSPORTS  
EN COMM UN

05
ACCOMPAGNER LE  

PARCO URS DES ACCÉDANTS  
À LA PROPRIÉTÉ DEPUIS  
L’ACCÈS AU LOGEMENT 

JUSQU’À LA  
REVENTE
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LES OPÉRATEURS ASSOCIÉS DE LA COOP FONCIÈRE PRENNENT 
COLLECTIVEMENT ET INDIVIDUELLEMENT LES ENGAGEMENTS SUIVANTS : 

LORS DES CONSULTATIONS ORGANISÉES PAR UN TIERS PORTANT 
SUR LA PRODUCTION DE BRS SUR UN FONCIER, LES OPÉRATEURS 
ASSOCIÉS S’ENGAGENT À : 

6 ENGAGEMENTS

ADHÉRER  
AUX VALEURS  
DE LA COOP  

FONCIÈRE 
et les mettre  

en œuvre  
dans la conduite  

des différents  
projets menés  
conjointement

RECUEILLIR 
L’ACCORD DE  

LA COOP FONCIÈRE  
avant de répondre  
à une consultation  
menée par un tiers  

portant sur  
la production  

de BRS

S’INTERDIRE DE  
RÉPONDRE À CETTE 

MÊME CONSULTATION 
AVEC UN AUTRE OFS   

dès lors qu’ils ont déclaré  
leur intention de répondre  

à la consultation  
avec La Coop Foncière  
et qu’ils disposent des  

données de positionnement  
stratégique de  

La Coop Foncière.

RESPECTER LES  
RECOMMANDATIONS 

ÉVENTUELLEMENT 
 FORMULÉES PAR  

LA COOP FONCIÈRE   
sur le montant  

maximum de charge  
foncière, de redevance  

et de prix de vente  
de sorte que l’offre  

de La Coop Foncière  
sera la même pour  

l’ensemble des  
réponses

PROMOUVOIR  
ACTIVEMENT  

LE MODÈLE D’OFS  
DE LA COOP  

FONCIÈRE 
auprès des acteurs  
de l’aménagement  

du territoire et  
notamment les  

collectivités locales,  
les aménageurs et  

les promoteurs

PRENDRE PART,     
chacun à  
la hauteur  

de ses capacités

À L’AMBITION  
PORTÉE PAR LA  

COOP FONCIÈRE
de produire  

1 000 logements  
par an en BRS  

à l’horizon 2030



PANORAMA DES ACTIONS MENEES 
EN 2022

Janvier
Nouvelle identité, 
nouveau site web  

pour réaffirmer  
nos valeurs 

Mars
 Matinée de La Coop Foncière  
au Dock B, à Pantin, l’occasion 
de réunir nos partenaires après  

2 années en distanciel

Février
 Signature de la 

convention avec Action 
Logement pour recourir à 
des prêts bonifiés (après 
2 avenants, près de 15 

Md’€ réservés) 

Avril
1ère présence de La Coop au salon 
Immoneuf pour promouvoir le BRS  

auprès du grand public. 
Entrée de Seqens Accession  

au sociétariat

Juin
 Engagement  

du 1000ème logement  
de La Coop. 

Acquisition du foncier 
d’Ivry-sur-Seine, rue 
Fablet (Coopimmo)

Mai
 Assemblée générale 

ordinaire et extraordinaire 
pour valider un exercice 

2021 positif.
Séminaire du Conseil 

d’administration sur le 
thème « Positionnement 
de la Coop Foncière au 
regard de l’évolution de 

l’écosystème »



Juillet
 Acquisition des fonciers 

de l’opération Unisson 
à Villiers-sur-Marne et 
Noisy-le-Grand (3F) et 

de l’opération Résidence 
Catherine à Colombes 

(Boucle de la Seine) 

Septembre
Réitération du protocole avec La  

Caisse des Dépôts sur le Congrès Hlm

Novembre
Livraison de l’opération 

Confidence à Romainville 
(Coopimmo)

Octobre
 Entrée de la Ville de 

Villejuif au sociétariat.
Participation aux Journées 

internationales des CLT

Décembre
 Entrée de la Ville de Nanterre 

au sociétariat.
Nouveaux sociétaires 

preneurs de Romainville 

5 aquisitions :
Serris (Expansiel Promotion), 

Paris, Nanterre Triaire, 
Bagneux Onyx (Coopimmo), 

Thiais (Apilogis)
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S’ENGAGER AVEC LA COOP  
FONCIÈRE OFS COOPÉRATIF
EN SUS DES USAGERS ACQUÉREURS QUI SONT TOUS COOPÉRATEURS, 
LA COOP FONCIÈRE OUVRE SON SOCIÉTARIAT AUX OPÉRATEURS 
HLM, AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET AUX PARTENAIRES QUI 
SOUHAITENT S’ENGAGER EN FAVEUR DU BRS ET QUI ADHÈRENT À SES 
VALEURS.



NOS OPÉRATIONS    État d’avancement :        À venir            Livrées
Ville sociétaire

Prix de vente  
moyen de  

3750€/m2

Redevance  
moyenne à 

2,10€/m2 
/mois

Près de  
1300  

logements  
engagés 

OBJECTIF  
DE 1000  

LOGEMENTS/AN  
d’ici 2030
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En savoir plus :
contact@coopfoncierefrancilenne.fr

www.coopfoncierefrancilienne.fr
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